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2. Rémunération
AUGMENTATION DU POUVOIR D’ACHAT
Sauf lorsque des conditions de paiement ou d’octroi dérogatoires 
sont fixées sur le plan de l’entreprise, les IPC accorderont deux 
fois des écochèques aux travailleurs à temps plein occupés le 
jour du paiement dans les liens d’un contrat d’emploi à durée 
indéterminée ou déterminée :
�Une première fois des éco-chèques pour un montant de € 125 

au plus tard le 31/12/2009
�Une première fois des éco-chèques pour un montant de € 250 

au plus tard le 30/06/2010.

Les entreprises ont la possiblité de fixer à leur niveau un 
avantage considéré comme équivalent. Pour ce qui concerne 
les travailleurs à prestations incomplètes (travail à temps partiel, 
crédit-temps, recrutement au cours de l’année), les montants 
des éco-chèques sont établis au prorata. 

PLAN PC PRIVÉ
Chaque entreprise met en œuvre un plan PC-privé donnant droit 
à une intervention de l’employeur dans le prix d’achat d’une 
configuration pc.

Chaque entreprise introduit un plan offrant une liaison à large 
bande aux travailleurs à des conditions financières intéressantes.

1. Contrat de travail 
Voir règles générales dans  

« Vos Droits Général »
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CHEMIN DU TRAVAIL
Il existe un régime légal général en vue d’une intervention limitée 
de l’employeur dans le trajet du chemin du travail si le travailleur 
utilise les transports en commun. Il est possible qu’un régime 
propre et adapté existe dans l’entreprise. 

INDEMNITÉ VÉLO
Une indemnité vélo est octroyée aux membres du personnel 
utilisant le vélo pour faire le trajet principal, aller et retour, entre le 
domicile et le lieu de travail, si ce type de déplacement est utilisé 
du moins 50 jours ouvrables par an. L’indemnité vélo s’élève à 
€ 0,20/km.

AVANTAGES SOCIAUX
Une enveloppe dd’un certain pourcentage de la masse salariale 
est disponible dans l’entreprise pour l’octroi d’avantages sociaux. 



s e t c a  V o s  D r o i t s  f i n a n c e s  9 5 

PRIME DE FIN D’ANNÉE – GRATIFICATION ANNUELLE
Le congé de naissance et l’absence par suite d’accident du 
travail n’entraînent aucune réduction de la gratification annuelle. 
Les autres absences justifiées et ayant donné lieu à une autre 
intervention financière des IPC n’auront pas pour conséquence 
que le montant de la gratification annuelle pour une année de 
prestation complète puisse être réduit en dessous de celui de 
la rémunération du dernier mois de l’exercice écoulé. Pour les 
membres du personnel dont les prestations ont été interrompues 
au cours de l’année de référence, la gratification sera calculée 
au prorata.

3. Durée du travail
DURÉE DU TRAVAIL ET TEMPS DE TRAVAIL
La durée du travail moyenne pour le secteur a été fixée par 
voie de CCT à 36 heures par semaine. Cette moyenne doit 
être atteinte sur une base annuelle. En heures, ceci représente 
1872 heures par année civile. Dans l’entreprise proprement dite, 
cette durée du travail peut être réduite davantage par voie de 
CCT (elle ne peut pas être relevée).

Le temps de travail presté habituellement en une semaine  
peut être plus élevé. Il est établi par voie d’horaires convenus 
entre l’employeur et les syndicats dans le règlement de travail de 
chaque entreprise du secteur. S’agissant d’un travail normal, le 
temps de travail maximum presté par semaine en Belgique est 
de 40 heures.

Une IPC peut disposer par exemple d’une CCT de 34h30. de 
durée moyenne de travail. Si l’horaire fixe un temps de travail 
de 36h30, le travailleur preste 2 heures de trop par semaine, 
ce qui donne droit à des jours de réduction du temps de 
travail, les jours de RTT. Par heure, on compte 6 jours de RTT. 
Dans l’exemple repris ci-dessus, il s’agit donc de 12 jours de 
RTT. Indépendamment de ces jours de RTT, il existe d’autres 
dispositions en matière de jours de congé légaux et extra-légaux 
(voir la section des vacances annuelles).

ORGANISATION DU TRAVAIL
Des horaires de périodes de pointe ou de creux peuvent être 
introduits dans le secteur des IPC si le règlement de travail 
est adapté dans ce sens. En cas d’horaires pour périodes de 
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pointe ou de creux, le temps de travail hebdomadaire peut être 
respectivement relevé ou réduit de 5 heures maximum par rapport 
à l’horaire normal. Sur une base annuelle, il y a lieu d’atteindre le 
temps de travail moyen.

HEURES SUPPLÉMENTAIRES
Un régime du secteur des IPC permet de ne pas donner de congé 
compensatoire en cas de travail supplémentaire à concurrence de 
65 heures par an. Dans ce cas, ces heures doivent être payées. 
En cas de travail supplémentaire, un sursalaire de 50% doit être 
accordé en semaine et de 100% le week-end. Dans le secteur 
des IPC, il est permis de convertir le sursalaire pour travail 
supplémentaire en repos compensatoire.

Dans le secteur des IPC, les heures de présence sont enre
gistrées selon les modalités fixées au niveau de l’entreprise, par 
un système d’enregistrement permettant un contrôle approprié 
de l’ensemble des prestations.

Réduction du temps de travail pour travailleurs 
âgés.
Pour les travailleurs âgés, il est possible de demander 
l’application de régimes de réduction du temps ou de réduction 
d’un demi jour et d’un jour entier du temps de travail mensuel (le 
jour entier uniquement au cours de la dernière année de travail). 
A cet égard, la réduction du temps de travail ne peut pas avoir 
d’influence sur leur pension d’entreprise.

4. Vacances annuelles
JOURS DE CONGÉ SUPPLÉMENTAIRES
En régime de travail de 5 jours par semaine, le travailleur a droit 
à 20 jours de congé.

Le régime ci-après s’applique dans le secteur des IPC (des 
dispositions plus favorables peuvent s’appliquer à votre 
entreprise): un jour de congé supplémentaire est accordé par 
tranche de 5 années de service.

Le nombre maximum de jours de congé habituels s’établit à 32 
par an.
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CONGÉ POUR TRAVAILLEURS ÂGES
Les travailleurs de 60 ans et les travailleuses de 55 ans peuvent 
obtenir un congé de deux heures par semaine, moyennant une 
demande motivée à adresser au chef du personnel. Ceux qui 
ne recourent pas à cette possibilité ont droit à un jour de congé 
supplémentaire par an au-delà de 55 ans (pour les femmes) 
ou de 60 ans (pour les hommes). L’option choisie est valable 
12 mois.

Dans le secteur des IPC, en supplément des dispositions 
actuelles existant au sein des entreprises, des jours de congé 
supplémentaires sont accordés aux travailleurs âgés à partir de 
l’âge de 55 ans, au prorata de leur régime de travail.

Ces jours sont accordés comme suit:
4à partir de 55 ans, un jour de congé supplémentaire
4à partir de 56 ans, un 2e jour de congé supplémentaire
4à partir de 57 ans: un 3e jour de congé supplémentaire
4à partir de 58 ans, un 4e jour de congé supplémentaire
4à partir de 59 ans: un 5e jour de congé supplémentaire

PÉRIODE DE VACANCES PRINCIPALE
Les travailleurs ont le droit de prendre trois semaines consécutives 
de vacances pendant la période de vacances principale, sauf si 
la nature du service ou de la fonction ne le permettent pas. 

5. Jours fériés
JOUR FÉRIÉ SUPPLÉMENTAIRE
Un jour de congé « régional » est accordé aux membres 
du personnel. Il tombe sous le régime légal des jours fériés 
rémunérés.

6. Petit chômage
JOURS SUPPLÉMENTAIRES DE PETIT CHÔMAGE
Outre le régime légal général, le secteur des IPC prévoit un droit 
à deux jours dans le cadre d’une adoption.

CONGÉ POUR RAISONS IMPÉRIEUSES / 
ABSENCES AUTORISÉES
Il existe un régime général donnant droit à 10 jours (au prorata 
pour un travailleur à temps partiel) d’absence dans le cadre 
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d’un problème familial ou social. Ce régime général prévoit une 
absence non rémunérée, sans obligation de récupération.

Les membres du personnel ont la possibilité d’obtenir un congé 
rémunéré de quatre jours par an, au maximum, en cas de maladie 
ou d’accident d’un enfant à charge pour autant que:
4la demande soit présentée au chef du personnel
4un certificat médical soit produit attestant que l’enfant ne 
peut rester seul
4�l’intéressé(e) déclare que le conjoint ne peut s’occuper 
de l’enfant

En cas de maladie ou d’accident survenu à d’autres membres 
du ménage, cette faculté peut exceptionnellement être accordée 
dans les mêmes conditions et dans les mêmes limites, par 
décision particulière du chef du personnel.

Si les deux conjoints travaillent dans la même institution, 
ils peuvent bénéficier des mêmes facilités, mais pas 
simultanément.

8. Interruption de carrière / Crédit-temps
CRÉDIT-TEMPS
Dans le secteur des IPC, le droit au crédit-temps (temps plein ou 
mi-temps), à la diminution de carrière (1/5e) et à la réduction des 
prestations de travail (1/5e ou 1/2) à partir de 50 ans vaut pour 
toutes les catégories du personnel.

Le régime légal général prévoit le crédit-temps à mi-temps 
pendant maximum un an sur la carrière. Dans le secteur des 
IPC, ce droit est étendu à cinq ans. Le droit au crédit-temps à 
temps plein est, comme dans le régime légal général, limité à 
un an.

Le régime légal général stipule que seulement 5% du nombre 
total de travailleurs (en nombre de personnes) d’une entreprise 
(unité technique d’exploitation) ou d’un service peuvent être en 
interruption de carrière ou en crédit-temps (le congé palliatif, 
le congé parental ou le congé pour prodiguer des soins à un 
membre du ménage ou de la famille ne sont pas pris en compte 
dans ce calcul). Dans le secteur des IPC, les travailleurs de 
50 ans et plus ne sont pas pris en considération pour le calcul 

7. Maladie ou accident 
Voir règles générales dans  
« Vos Droits Général »
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des 5%.

9. Grossesse et parentalité
CONGÉ POSTNATAL
Un congé postnatal non rémunéré, d’une durée de deux 
ans maximum, prenant cours à l’expiration du repos légal 
d’accouchement, est accordé à la demande de l’intéressée 
(dans le régime légal général, le congé parental est prévu pour 
maximum 3 mois à temps plein ou 6 mois à mi-temps).

10. Travail à temps partiel
ATTRIBUTION D’UN TRAVAIL À TEMPS PARTIEL
Pour autant que l’organisation du service puisse le justifier, le 
régime de travail à temps partiel est ouvert à minimum 15% du 
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nombre moyen de travailleurs.

ORGANISATION DU TRAVAIL À TEMPS PARTIEL
Dans le secteur des IPC, quelques principes et modalités ont 
été convenus dans une CCT pour l’organisation du travail à 
temps partiel volontaire. Il s’agit notamment des dispositions 
suivantes:
4�Obtention du passage d’un temps plein à un temps partiel, 
si le service le permet; priorité au passage d’un temps 
partiel à un temps plein, si occupation vacante.

11. ARRÊTER DE TRAVAILLER
Prépension
Au niveau des entreprises du secteur des IPC, il est possible 
de conclure une cct d’entreprise exécutant et déterminant les 
conditions de l’utilisation du régime de prépension conventionnel.

12. Fin de contrat
DÉLAIS DE PRÉAVIS DES OUVRIERS
Tous les contrats d’ouvrier dans le secteur des IPC devaient 
être convertis en contrats d’employé pour fin 2003. Ces 
ouvriers devenus employés bénéficient donc des délais de 
préavis employés. 

RÈGLES DE LICENCIEMENT : PROCÉDURE
Chaque travailleur peut, pour n’importe quelle question (licen
ciement, salaire, temps de travail, entre autres problèmes…), 
demander à être assisté par un(e) délégué(e) syndical(e) de 
son choix.

Une procédure spécifique est d’application au cas où l’employeur 
envisagerait un licenciement individuel en relation avec 
l’exécution du contrat de travail. 

L’employeur informe par écrit le travailleur des manquements 
disciplinaires ou professionnels qui, soit une fois, soit par 
répétition ou en cas de non-amélioration ou d’une combinaison 
avec d’autres éléments, peuvent conduire à un licenciement. Les 
notifications font partie du dossier de licenciement, avec les faits 
constatés par écrit et les pièces à conviction directes étayant 
ces faits.
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Lorsque, dans le cadre de cette procédure et en dehors de la 
période d’essai, l’employeur envisage de licencier un travailleur 
engagé sous contrat de travail pour des raisons autres qu’une 
faute grave, il convoque par écrit le travailleur à un entretien qui 
doit avoir lieu dans les trois à cinq jours ouvrables, le samedi 
excepté. II remet au travailleur une copie de la convocation 
destinée au délégué syndical de son choix, en vue de se faire 
assister par celui-ci lors de l’entretien.

Le travailleur qui fait l’objet de cette procédure reçoit le dossier 
de licenciement en même temps que la convocation.

La décision définitive de l’employeur est communiquée dans 
un délai de trois jours ouvrables, le samedi excepté, suivant cet 
entretien ou la date prévue pour cet entretien lorsque le travailleur 
ne s’est pas présenté.

En cas de décision de licenciement, le travailleur licencié reçoit la 
motivation écrite du licenciement. Avant notification au travailleur 
intéressé, l’employeur donne en tout cas connaissance à la 
délégation syndicale des résiliations de contrat envisagées et 
des motivations, selon les modalités existantes ou à convenir au 
sein de chaque IPC.

Les dispositions de la présente procédure ont été transposées 
dans les règlements de travail existant dans les entreprises 
avant le 31 décembre 2007.

Les conflits concernant le respect de cette procédure sont soumis 
à la commission paritaire.

Le non-respect de la procédure décrite à cet article mène au 
paiement, en supplément de l’indemnité de préavis calculée sur 
la base de la grille Claeys, d’une indemnité forfaitaire égale à 6 
ou 9 mois de rémunération selon que l’ancienneté du travailleur 
est située entre 1 et 5 ans ou dépasse les 5 ans.

OUTPLACEMENT
L’outplacement est l’accompagnement des travailleurs licenciés 
afin qu’ils trouvent un emploi ou puissent débuter comme 
indépendants.



1 0 2  V o s  D r o i t s  f i n a n c e s  s e t c a

Les travailleurs ont le droit à l’outplacement s’ils sont licenciés 
(individuellement ou dans le cadre d’une restructuration) et 
s’ils ont au moins déjà 45 ans. Dans le secteur des banques, 
les travailleurs de moins de 45 ans ont également le droit à 
l’outplacement.  

Le travailleur âgé de 45 ans est obligé de suivre cet outplacement, 
sinon il pourrait se voir suspendre ses allocations de chômage.

14. Formation et congé-éducation payé
FORMATION PROFESSIONnELLE
La formation professionnelle constitue un droit fondamental 
incontournable de chaque travailleur du secteur des IPC.

La formation contribue notamment à la mobilité fonctionnelle du 
personnel rendue nécessaire par l’évolution des activités.

Si nécessaire, en concertation avec l’employeur, l’organisation 
individuelle du travail est adaptée pour le temps de la formation 
ou des formules adaptées de formation sont proposées pour 
permettre à chaque travailleur de bénéficier effectivement de 
ce droit.

À l’occasion d’un entretien de fonctionnement ou d’évaluation, 
un plan de développement et la formation nécessaire pour 
l’atteindre sont établis.

Au cas où ce plan ne prévoit pas quatre jours de formation par an 
et que le travailleur désire les obtenir, la durée plus courte doit être 
motivée. II est fait rapport à la délégation syndicale sur le nombre 
de dérogations motivées et sur les fonctions concernées.

Un travailleur pour lequel un entretien n’a pas eu lieu, dispose 
des mêmes droits de formation selon les mêmes modalités.

Chaque travailleur a le droit de formuler ses besoins de 
formation à l’employeur, conformément à la procédure 
existante ou à instaurer au sein des IPC, que la délégation 
syndicale peut contrôler.

13. Allocations de chômage 
Voir règles générales dans  
« Vos Droits Général 
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Un refus de formation devra être motivé par l’employeur. Le 
travailleur ne peut pas être lésé dans son activité professionnelle 
par le fait qu’il exerce ce droit individuel de formation vis-à-vis de 
son employeur.

Il est expressément stipulé que cette formation est dispensée 
principalement pendant les heures normales de travail.

Cette formation peut prendre la forme d’un cours interne ou à 
l’extérieur de l’entreprise, d’une formation sur le lieu de travail ou 
encore d’une formation faisant usage des nouvelles technologies 
de l’information.

En concertation avec l’employeur, cette formation peut être en 
rapport avec la fonction actuelle ou avec d’autres fonctions au 
sein de l’entreprise.

En concertation avec l’employeur, les travailleurs peuvent, 
dans ce cadre, suivre des formations non directement liées 
à la fonction qu’ils exercent, mais qui sont ou seront utiles à 
l’entreprise. De telles formations sont proposées pour les 
travailleurs qui sont affectés par l’évolution des activités.

Chaque employé a droit a une formation ICT-tools et / ou langues.

Il est fait rapport à la délégation syndicale sur le nombre de 
dérogations motivées et sur les fonctions concernées.

Employeur et délégués syndicaux peuvent convenir de plans de 
formation au niveau de l’entreprise, pour que tous les travailleurs 
entrent en ligne de compte.

FORMATION POUR GROUPES À RISQUE
Les entreprises du secteur des IPC consacreront en 2009 
et 2010 une somme égale à 0,10% de la masse salariale au 
recrutement, au maintien et à la formation des personnes 
appartenant dans le secteur aux groupes à risque ou à qui 



1 0 4  V o s  D r o i t s  f i n a n c e s  s e t c a

s’applique un parcours d’insertion, ainsi qu’à la formation et à 
l’accompagnement de travailleurs menacés et âgés. 

FORMATION SYNDICALE
Le SETCa offre une formation aux délégués syndicaux au 
conseil d’entreprise, au comité pour la prévention et la protection 
au travail et dans la délégation syndicale.

Congé-éducation payé
Les travailleurs du secteur des IPC peuvent, comme tous les 
travailleurs, suivre des cours (du soir) dans le cadre du congé-
éducation payé. Les employeurs compléteront la rémunération 
limitée prévue par la loi, afin de la porter à la rémunération 
normale pour une période de dix jours de travail maximum 
par an, s’il s’agit d’une formation qui, après demande du 
travailleur, est approuvée et qui profite au fonctionnement et au 
développement des institutions.

15. BIEN-ÊTRE / DIVERSITÉ
Les mesures nécessaires seront prises sur le plan de l’entreprise 
pour développer concrétement la politique de prévention du 
stress. 

Une politique en vue de davantage de diversité et de respect 
mutuel au travail est en cours d’élaboration. 
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NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brab-ant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be
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